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Ensemble palier ventilateur 
 
 
 
 
 
La présente Consigne de Navigabilité concerne les hélicoptères SA 330 F, G et J ayant un ensemble 
palier ventilateur - arbre intermédiaire équipé de roulements regraissables modifiés par AMS 
330A07.76034. 
 
 
Dans le but de contrôler la conformité du montage de l'ensemble palier ventilateur - arbre intermédiaire, 
la mesure suivante est rendue impérative : 
 
Dans les 50 heures de vol qui suivent la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne, uniquement 
si l'hélicoptère n'a pas encore subi la première visite de type P2 (400 heures) qui suit 
 
- l'échange des roulements regraissables ou 
- une intervention sur le palier inférieur du corps de ventilateur, 
 
mesurer au peson l'effort néc essaire à la rotation de l'arbre intermédiaire et prendre les mesures 
adaptées en cas d'effort anormal, suivant les indications du paragraphe 2B du BS EUROCOPTER 
FRANCE SA 330 N° 65-86. 
 
 

 
 
 

REF. : B.S. EUROCOPTER FRANCE SA 330 N° 65-86 
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